
L’EXPENSION PUBLIQUE ET COMPTABILITE FINANCIERE 

 

I- Généralité : 

 

Année Pour Pi – 1 écart du 
total dépense (1) 

Pour PI -2/a total des 
écarts 

Variation globale des 
écarts en excédent 

2003 
2004 
2005 

1,7% 
3,1% 
1,9% 

5,8% 
5,7% 
9,5% 

4,1% 
2,6% 
7,5% 

 

Le système de gestion des finances publiques (GFP) du Mali s’articule autour de la constitution de la 

loi organique sur les lois de finances (loi N° 96 – 060) et de la loi sur les principes fondamentaux de 

la comptabilité publique (loi 96 – 061). Il s’appui aussi sur les directives et règlements de l’Union 

Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). 

 

 

II- Crédibilité du budget : 

 

La crédibilité, au sens des bonnes pratiques de la gestion des finances publiques (GFP), est évaluée 

par l’écart entre les prévisions initiales et les réalisations en matière de recettes et dépenses. 

 

Dépenses primaires 
approuvées (loi de 
finances) 
Dépenses primaires 
réelles (lois de 
règlement) 
Différence entre 
montants apostés et 
réels (en %) 

20003 2004 20052 

 
436,6 
 
 
429,3 
 
 
1,7% 

 
470,8 
 
 
456,3 
 
 
3,1% 

 
493,9 
 
 
484,5 
 
 
1,9% 

 

(1) : Dépenses primaires intérieures (non comprises les dépenses au titre du service de la dette, 

les dépenses de projets financés sur des concours extérieurs). 

Source : Budget voté et projets de lois de règlement. 


